
Bulletin d’adhésion 
à la Caisse des Ecoles Publiques de Reims 

 
 

En devenant adhérent, vous pourrez : 

 Participer à l’Assemblée générale annuelle 

 Elire les représentants des parents au Comité de la Caisse des Ecoles  

 Vous présenter à cette élection 
 

Qui est adhérent ? 
Les parents d’élèves dont les enfants sont inscrits à la restauration scolaire cette année sont 

automatiquement adhérents. 

 

Si vous ne remplissez pas cette condition et que vous souhaitez adhérer, vous pouvez 

le faire en remplissant le bulletin ci-dessous accompagné de votre cotisation et le déposer à 
l’espace Talleyrand de la Caisse des Ecoles Publiques ou l’envoyer par courrier à : 
 

CAISSE DES ECOLES PUBLIQUES 

Régie des adhésions  

52T RUE DE TALLEYRAND 

CS 80009 

51722 REIMS CEDEX 

Je soussigné (e)  

 

Nom et  prénom : ……………………………………………………………………………. 
 
Adresse  complète : ………………………………………………………………………….   
 
Email : .....................................……………..............@................................................... 
 

déclare adhérer à la Caisse des Ecoles Publiques de Reims en qualité de  
Membre bienfaiteur pour un an et verser une cotisation de 2 euros minimum.  

 
Je verse la somme de :……………………………………………………………………. 

Par : 

 Chèque bancaire ou postal à l’ordre du Trésor Public 

 En espèces à l’espace Talleyrand  de la Caisse des Ecoles Publiques, auprès de 
Pascale Doré, régisseur. 

 

Fait  à  …………………. ..   le….. ... …/…. …/  

                                                                                                Signature 

 

Le droit d’accès et de rectification, prévu par les dispositions de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 relative  

à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique. 

A REMPLIR ET A RETOURNER  
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